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DÉPOSÉ LE 26/11/2019 

5 décembre 
Pour nos retraites 

Toutes et tous en grève 

TOUT-ES ENSEMBLE MANIFESTONS 

à 14h Place des Ruthènes à Rodez 

Assemblée générale 
(lieu et heure à préciser) 

Déjà, il y a le déclassement salarial consécutif au gel du point d’indice subi depuis dix ans, cette prolétari-

sation renforcée par une déprofessionnalisation qui nous transforme en de simples exécutant-es chargé-es de 

mettre en œuvre les prescriptions ministérielles à coup d’évaluations nationales et de livrets, qu’ils soient 

oranges ou d’une autre couleur. Il y a ce sentiment de reniement des valeurs qui nous ont conduits à ce mé-

tier, ce sentiment de ne pas pouvoir bien faire son travail, sources de mal-être. Il y a aussi l’inclusion à 

marche forcée dont on nous dit qu’elle va s’intensifier dans les années à venir car il faut vider les établisse-

ments spécialisés. Et puis, la multiplication des élèves compliqués ou à besoins particuliers, un public, des 

familles de plus en plus précarisés. Il y a encore les nouvelles règles du mouvement avec l’épée de Damoclès 

des nominations sur vœux larges ou sur extension qui vous propulsent à l’autre bout du département. D’au-

tant plus, qu’il y a la fin du paritarisme, la généralisation de la contractualisation et du profilage : l’adminis-

tration sera seule, toute puissante, pour affecter en toute opacité, mais aussi pour promouvoir, laissant le 

champ libre à la méritocratie et condamnant à la servilité. Pire encore, il y a les AESH, les AVS depuis tou-

jours malmenées, précarisées et aujourd’hui mutualisées, rationnalisées, toujours davantage pressurisées. 

Ce triste inventaire à la Prévert présage d’un avenir professionnel sombre, de conditions de travail tou-

jours davantage dégradées. Et au terme d’une carrière rendue de plus en plus difficile, au moment de la re-

traite, on nous destinerait à la précarité, voir la pauvreté… Car la retraite à points n’est rien d’autre que cela, 

un outil à baisser les pensions drastiquement, à opérer de nouveaux transferts de richesse. 

Le 5 décembre, l’occasion (la dernière ?) nous est offerte de relever la tête, de cesser de courber l’échine, 

de nous lever pour retrouver notre dignité. Le 5 décembre, nous pouvons ensemble reprendre la main sur 

notre devenir professionnel, retrouver le sens de l’action collective, faire du commun et à notre tour faire 

trembler ceux qui veulent nous asservir. 

Mais, ne nous y trompons pas : aussi massif sera-t-il, le 5 décembre n’y suffira pas. Face à un pouvoir 

déterminé, il faut nous préparer à durer, à consentir des sacrifices. 

Alors tout-es en grève le 5 décembre mais aussi dans les manifestations et les assemblées générales. 

Le 26 novembre 2019 —Antoine Cantais 



Le rapport Delevoye a défini les contours de la réforme systémique des retraites voulue par le président de la République.: 
il prévoit une baisse des pensions drastique, le recul de l’âge effectif de départ et l’allongement de la durée d’assurance. 

Retraite par points, késako ? 

La fin d’un système par annuités... 

Bien que fortement dégradé par les réformes qui se sont succédées 

depuis 1993, le système actuel de retraite revêt encore des caractéris-

tiques protectrices, notamment grâce aux mobilisations. La référence au 

traitement détenu les 6 derniers mois est un acquis fondamental qui 

permet de prendre en compte la spécificité du déroulement de carrière 

des fonctionnaires. 

Le taux de pension (taux plein) de 75 % permet de « remplacer » le 

revenu d’activité et de permettre le maintien d’un niveau de vie digne. 

Pour bénéficier d’une retraite à taux plein, actuellement 166 tri-

mestres sont requis soit 41,5 annuités, 43 annuités seront exigées en 

2035, cela nous amène au-delà de l’âge requis pour l’ouverture des droits 

(57 pour les actifs et 62 ans pour les sédentaires). 

Depuis 2006, une décote de 1,25 % par trimestre manquant s’ap-

plique, avec un maximum de 25 %. En 2016, près d’un tiers des ensei-

gnants et enseignantes du premier degré sont partis à la retraite avec 

une décote. 

Et demain…  un système par points ? 

Alors que les précédentes réformes étaient menées au prétexte du 

retour à l’équilibre financier, maintenant que cet équilibre a été rétabli 

au prix fort, c’est la nécessité d’égalité qui est invoquée… La réforme 

prévoit que les différents régimes de retraites actuels soient regroupés 

en une seule caisse qui recevrait les cotisations et financerait les pen-

sions de l’ensemble des retraité-es. Tous les régimes ? Pas vraiment… les 

parlementaires garderont leur régime très spécial et très avantageux... 

Chaque mois, durant sa vie active, le salarié achète des points : les 

cotisations retraites salarié + employeur (25,31% du salaire brut) sont 

transformées en points suivant la valeur d’achat du point (10 € le point 

en 2025) 

Au moment de son départ en retraite (liquidation des droits), le 

salarié revend les points acquis suivant la valeur de service du point 

(0,55 € le point en 2025) : il obtient ainsi le montant brut annuel de sa 

pension (10 € cotisés donnent 1 point soit 0,55 € de pension brute an-

nuelle). 

Valeurs d’achat et de service sont revues chaque année en fonction 

des indicateurs économiques et démographiques.  Plus besoin de ré-

formes ou de nouvelles lois pour baisser les pensions. 

Jusqu’à 900 € de pension en moins pour les PE 

Ce système de retraites par point entrainerait une baisse drastique 

du montant des pensions pour tout le monde, public et privé, mais parti-

culièrement pour les fonctionnaires, les enseignant-es et qui plus est les 

professeurs des écoles : 

 En premier lieu, parce que le gouvernement fixe comme préalable le 

maintien à 14% de la part de la richesse consacrée aux retraites alors 

qu’on sait que le nombre de retraité-es va continuer à augmenter dans 

les années à venir (la même part du gâteau à partager en un plus grand 

nombre) ; 

Ensuite, parce que ce système substituerait pour les fonctionnaires à la 

prise en compte des 6 derniers mois, l’intégralité de la carrière (débuts 

de carrière, temps partiels...), très défavorable aussi pour les femmes qui 

connaissent des carrières hachées ;  

Enfin, parce que ce système prend en compte l’intégralité des revenus, 

primes et indemnités comprises, faibles pour les enseignant-es, voir très 






 


